
  INSCRIPTION RENCONTRES SAINT-HUBERT  
SAMEDI 25 SEPTEMBRE 2021 À VEBRET 

Le rendez-vous est fixé à 7H30 à la la Salle Polyvalente de Vebret. 
A l’issue des rencontres, les repas seront servis sur place, les résultats seront annoncés à la fin du repas suivi d’un pot de l’amitié. 
Les inscriptions sont à renvoyer accompagnées de votre règlement à : 

MR QUIERS GÉRARD  
2 route de plaisance - 15220 Saint Mamet la Salvetat 

06.84.36.26.81 

Attention : Les engagements seront pris dans l’ordre d’arrivée jusqu’au 23 Septembre 2021 (cachet de la poste faisant foi) ou dès que la 
capacité d’accueil des terrains de l’épreuve sera atteinte. 

Pour toutes informations complémentaires : MR QUIERS GÉRARD 06.84.36.26.81 

Veuillez compléter le coupon ci-dessous en « LETTRES MAJUSCULES » 

CHASSEUR 

Nom :......................................................................Prénom :............................................... Portable :……………………………………….. 
Adresse :.............................................................................................................N° permis validé (à présenter) :......................................... 
Email :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Le permis de chasser devra être validé pour le département du Cantal  
 
1ER CHIEN 
 

Nom avec AFFIXE :................................................................................... ...................................... 
RACE :........................................................................: Mâle    Femelle  
LOF :....................................... .............. TAT ou PUCE :................................................................................  
Carnet de travail :................................. ..............................................Date de naissance : …/...../201... 

 
2ÈME CHIEN 
 

Nom avec AFFIXE :................................................................................... ...................................... 
RACE :........................................................................: Mâle    Femelle 
LOF :....................................... .............. TAT ou PUCE :................................................................................  
Carnet de travail :................................. ...............................................Date de naissance : …/...../201... 

CATEGORIE (cochez la case correspondante à votre catégorie d’engagement) : 

❑ Junior (-20 ans à la date du jour de la sélection) ou Chasse Accompagnée 
Avec Chien d’Arrêt ou Spaniel non Trialisant................................................................................................	 	 GRATUIT 
❑ Chasseresse avec Chien d’arrêt non Trialisant ........................................................................................	 	 25 € 
❑ Chasseresse avec Chien d’Arrêt Trialisant * …………………………………………………………………..                               25 € 
❑ Chasseur avec Chien d’Arrêt non Trialisant……………………………………………………………………                               25 € 
❑ Chasseur avec Chien d’Arrêt Trialisant*………………………………………………………………………..                               25 € 
❑ Chasseur ou Chasseresse avec Chien Spaniel non Trialisant ……………………………………………….                               25 € 
❑ Chasseur ou Chasseresse avec Chien Spaniel Trialisant* ……………………………………………………                              25 € 
❑ Archer avec Chien d’arrêt ou Spaniel non Trialisant …………………………………………………………..                              25 € 
❑ Inscription 2ème chien ......................................................... ……………..                                                                            15 € 
❑ Repas supplémentaire (15 €)........................................15 € X ..... repas =                                                                           ……. € 

	 	 	 	 	 	 	 Total à régler (ordre ACCA de Vebret) :	                 	 € 

 *Pour les Catégories “Trialisant”, joindre obligatoirement une photocopie du carnet de travail mentionnant la récompense obtenue et indiquez le N° du carnet de travail (Un chien est dit 
“trialisant” selon l’art.8 du Règlement des RSH, « chien ayant obtenu, en France ou à l’étranger, le qualificatif TRES BON en épreuve officielle de field-trial ou un BICP 1ère ou 2ème 
catégorie. Le BICP 3ème catégorie, l’obtention d’un CQN ou du qualificatif « Bon » en field-trial ne donne pas accès à la catégorie Trialisant. 
Je déclare connaître le règlement des Rencontres Saint Hubert, m’y soumettre sans réserve, et décharge par la présente l’organisateur de toute responsabilité civile et pénale. J’ai bien 
compris que toute fausse déclaration m’expose aux sanctions du règlement, qui peuvent aller jusqu’à l’exclusion. 

Fait à : ............................. 	 	 	 Date : ..../..../2021  	 	 Lu et Approuvé Signature :

LE PROTOCOLE SANITAIRE EN VIGUEUR SERA RESPECTÉ


